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Conformément aux articles L1122-11, L1122-12, L1122-13 (85, 86 et 87 de la 
nouvelle loi communale), nous avons l’honneur de vous convoquer à la séance du 
Conseil qui aura lieu le 28 juin 2007 à 20 heures, à la Maison Communale. 
 

 

 

Ordre du jour 

 

 

SEANCE  PUBLIQUE 

 

  1°) Modifications budgétaires ordinaire N° 1/2007 et extraordinaire N° 2/2007. 

  2°) FE Doische – Matagne-la-Grande – Vaucelles : compte 2006. 

  3°) Matagne-la-Petite : rue du Carmel (ancienne gare) – Décision sur placement nouveau luminaire. 

  4°) BEP : Environnement : Mise en place de la collecte séparée des déchets organiques au sein de la 

 Commune. 

  5°) Matagne-la-Grande : Demande achat parcelle communale. 

  6°) Travaux extraordinaires de Voirie 2007 : Réfection tournant rue reliant Matagne-la-Petite à 

 Matagne-la-Grande (Ferme Donnay). 

 - Approbation contrat d’étude CV07-033 et convention coordination sécurité et santé. 

 - Approbation cahier spécial des charges – choix de mode de passation du marché. 

  7°) Déplacement sentier : Gochenée – Accord de principe. 

  8°) Matagne-la-Petite : Route de Givet : Décision sur placement nouveau luminaire. 

  9°) Action Sud : Désignation un représentant communal à l’Assemblée Générale et un au Conseil 

d’Administration. 

10°) FE Romerée : Budget 2007. 

 

HUIS CLOS 

 

11°) Cession terrains agricoles : Monsieur JOURDAIN Willy à son fils Monsieur JOURDAIN 

Christophe. 

12°) Ratification délibération du Collège communal du 6/06/2007 désignant Mademoiselle Delphine 

DENAYER, institutrice maternelle en remplacement de Madame Ingrid ANCIEAUX, en congé de 

maladie. 

13°) Personnel administratif : Restructuration. 

 

Par le Collège, 

 

    La Secrétaire,    Le Bourgmestre, 

 

 

    M-P. FAYS.    A. DRICOT. 


